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Modèle de

cahier des charges de concession

pour le service public de la distribution d'énergie électrique

- - - -

Le présent document comporte dans les pages de rang pair,
en regard du texte du cahier des charges

figurant dans les pages de rang impair, les commentaires
qu'appellent certaines des dispositions prévues

Les textes cités en référence dans les commentaires sont ceux
en vigueur à la date de signature du contrat

Juin 1992
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(1) - Les caractéristiques prises en considération sont les suivantes :

- Périodes de mise à disposition ou d'utilisation de l'énergie.
- Puissance demandée ou mise à disposition et modulation de cette puissance selon

ces périodes.
- Tension de desserte.
- Consommation d'énergie réactive rapportée à la consommation d'énergie active.
- Durée des contrats.

(2) - Ces barèmes résultent actuellement d'arrêtés du Ministre chargé des Finances pris
en application du décret n° 88-850 du 29 juillet 1988 relatif aux prix de l'électricité, pris en
application de l'ordonnance n° 86-1243 du 1er décembre 1986 et du décret n° 86-1309
du 29 décembre 1986 ; ils font l'objet d'un dépôt par le concessionnaire auprès dudit
Ministère.

(3) - Le traitement forfaitaire n'est appelé à jouer que de manière exceptionnelle, lorsque
les coûts de mise en oeuvre ne justifient pas, au regard de l'enjeu, l'application du
principe général (cabines téléphoniques ou installations analogues).
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CHAPITRE IV

TARIFICATION

Article 26

Principes généraux régissant
la tarification des fournitures

En vue notamment de contribuer à l'utilisation rationnelle de l'énergie, la tarification
mise en oeuvre par le concessionnaire devra être garante de la neutralité économique de
ce dernier.

A cet effet, les parties adhèrent aux principes suivants :

- égalité de traitement : deux fournitures ayant les mêmes caractéristiques (1)
devront pouvoir bénéficier des mêmes options et opportunités tarifaires ;

- efficacité économique : les fournitures seront tarifées sur la base de leur prix de
revient à long terme pour la nation ;

- péréquation géographique des tarifs au plan national, le cas des iles non reliées
électriquement au continent pouvant faire l'objet de dispositions spécifiques ;

- l'établissement des barèmes nationaux (2) incombe à l'Etat. Cette règle ne fait pas
obstacle à une concertation préalable entre le concessionnaire et les collectivités
concédantes par le truchement de leurs organisations les plus représentatives ;

- publicité des prix appliqués pour la facturation des fournitures.

Afin de refléter au mieux la structure des coûts de production et de mise à disposition de
l'électricité, il sera établi un contrat pour chaque point de livraison : le concessionnaire ne
sera tenu ni d'appliquer plus d'un contrat à un même point de livraison, ni d'accorder un
contrat regroupant des fournitures à un client recevant l'énergie en des points de
livraison différents.

Compte tenu des coûts de mise en oeuvre des différents tarifs, la tarification
appliquée comportera un nombre restreint de prix reflétant les coûts de mise à
disposition de l'électricité, péréqués à l'intérieur de chacune des périodes horo-
saisonnières distinguées. En application de ces principes, la tarification comportera, pour
chaque contrat, une redevance annuelle d'abonnement et un ou des prix de l'énergie
effectivement consommée, sauf dans le cas de fournitures particulières appelant un
traitement de caractère forfaitaire (3).

FNCCR
(1) - Les caractéristiques prises en considération sont les suivantes :
- Périodes de mise à disposition ou d'utilisation de l'énergie.
- Puissance demandée ou mise à disposition et modulation de cette puissance selon ces périodes.
- Tension de desserte.
- Consommation d'énergie réactive rapportée à la consommation d'énergie active.
- Durée des contrats.

FNCCR
(2) - Ces barèmes résultent actuellement d'arrêtés du Ministre chargé des Finances pris en application du décret n° 88-850 du 29 juillet 1988 relatif aux prix de l'électricité, pris en application de l'ordonnance n° 86-1243 du 1er décembre 1986 et du décret n° 86-1309 du 29 décembre 1986 ; ils font l'objet d'un dépôt par le concessionnaire auprès dudit Ministère.

FNCCR
(3) - Le traitement forfaitaire n'est appelé à jouer que de manière exceptionnelle, lorsque les coûts de mise en oeuvre ne justifient pas, au regard de l'enjeu, l'application du principe général (cabines téléphoniques ou installations analogues).
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(1) - Cf 2° commentaire page 52.
Les barèmes sont consultables en chaque point d'accueil de la clientèle.
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Le montant annuel de l'abonnement d'une part, le ou les prix de l'énergie d'autre
part, dépendent notamment :

- de la puissance souscrite par le client,

- de la tension sous laquelle l'énergie est fournie,

- du mode d'utilisation de ladite puissance au cours de l'année.

L'évolution des tarifs dont rendront compte les modifications des barèmes (1)
traduira la variation du coût de revient de l'électricité, qui est constitué des charges
d'investissement et des charges d'exploitation du parc de production et du réseau de
transport et de distribution, ainsi que des charges de combustibles.

Les nouveaux prix seront applicables aux consommations relevées
postérieurement à la date d'effet des nouveaux barèmes ; si cette modification intervient
entre deux relevés successifs, le concessionnaire décomptera ces consommations
"prorata temporis" et déterminera forfaitairement par ce procédé la quantité afférente à la
période antérieure à la fixation de la nouvelle valeur des prix et la quantité afférente à la
période postérieure, les nouveaux prix ne devant être appliqués qu'à cette partie de la
consommation.

La suppression d'un tarif n'a pas, sauf accord du client, d'effet sur les contrats en
cours ; mais l'application du tarif supprimé ne peut plus être exigée par de nouveaux
clients ou lors d'un renouvellement ou d'une demande de modification du contrat.

ARTICLE 27

Modalités pour les fournitures en haute tension

Les tarifs des fournitures en haute tension sont les tarifs appliqués aux clients
desservis par le réseau d'alimentation générale en énergie électrique concédé à
"Electricité de France - Service National".

FNCCR
(1) - Cf 2° commentaire page 52.
Les barèmes sont consultables en chaque point d'accueil de la clientèle.
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(1) - A la date d'établissement du présent modèle, les fournitures sous moyenne
puissance sont celles relevant du tarif jaune, pour des puissances comprises entre 36 et
250 kVA, celles sous faible puissance relevant du tarif bleu pour des puissances au plus
égales à 36 kVA.

Les conditions générales de fourniture sous faible puissance font l'objet de
l'annexe 4 au présent cahier des charges.

(2) - Lorsque, entre deux relevés annuels effectués par le concessionnaire, les relevés
intermédiaires ne peuvent être effectués du fait de l'inaccessibilité du compteur, le client
peut indiquer au concessionnaire les index manquants, au moyen de la carte "auto-
relevé", pour éviter l'application du mode d'évaluation forfaitaire des consommations. En
outre, lorsque la facturation est réalisée à partir d'index estimés, le client a la faculté, si
ces derniers diffèrent significativement des index réels qu'il a pu constater, de
communiquer ces derniers au concessionnaire qui rectifie la somme due.

(3) - Parmi les modalités ainsi offertes à la clientèle figure le paiement mensuel des
consommations :
- le client règle 10 mensualités égales, dont le montant est déterminé à partir de ses
consommations antérieures,
- le relevé du compteur effectué après ces 10 premiers versements permet d'établir
la facture des consommations pour les 12 mois écoulés et de déterminer le solde dû par
le client. Selon son montant, ce solde est réglé par un 11° versement au plus égal à l'une
des 10 mensualités déjà versées et, si nécessaire, par un 12° versement.

(4) -Le statut de la production autonome d'électricité et les rapports de cette production
avec le concessionnaire font l'objet de l'article 8 de la loi du 8 avril 1946, du décret
modifié n° 55-662 du 20 mai 1955 et des articles 27 et 28 du cahier des charges de
concession du réseau d'alimentation générale en énergie électrique.
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Article 28

Modalités pour les fournitures en basse tension

Les tarifs applicables pour les fournitures en basse tension se répartissent en
catégories (1) distinguant les livraisons sous faible puissance et celles sous moyenne
puissance.

Les consommations font l'objet de relevés périodiques donnant lieu à l'émission de
factures. Toutefois, entre deux relevés (2) consécutifs, des acomptes - qui pourront être
déterminés de manière forfaitaire - correspondant à des périodes de consommation d'au
moins un mois, pourront être demandés aux clients ; ces acomptes sont réputés se
rapporter aux consommations passées et sont déterminés, dans le cas d'une évaluation
forfaitaire de ces dernières, en fonction des quantités moyennes habituellement
consommées par le client. Les clients qui ne sont pas astreints au versement d'acomptes
pourront, s'ils le demandent, bénéficier des modalités (3) précédentes.

La fréquence des relevés des consommations par le concessionnaire ne peut être
inférieure à un relevé par an.

Les paiements pourront être faits en numéraire aux caisses du concessionnaire, ou
par moyen postal ou bancaire ou par toute modalité de paiement déterminée par accord
entre le concessionnaire et le client.

En cas de retard dans le règlement des factures du client, le concessionnaire sera
en droit de percevoir des intérêts de retard déterminés sur la base de la durée de ce
retard. A défaut de clause contractuelle spécifique, le concessionnaire pourra appliquer
des intérêts de retard en vertu des dispositions de l'article 1153 du Code Civil.

Le client demeurera personnellement responsable de ses obligations nées du
contrat de fourniture, notamment du paiement des factures, jusqu'à la date effective de
sa résiliation, et ce sans préjudice des obligations des personnes tenues solidairement
au paiement.

ARTICLE 29

Achats d'énergie aux producteurs autonomes (4)

Les dispositions du présent article concernent les fournitures d'énergie faites par les
producteurs autonomes visés par les dispositions réglementaires en vigueur et dont le
concessionnaire est tenu d'acquérir tout ou partie de l'énergie disponible.

FNCCR
(1) - A la date d'établissement du présent modèle, les fournitures sous moyenne puissance sont celles relevant du tarif jaune, pour des puissances comprises entre 36 et 250 kVA, celles sous faible puissance relevant du tarif bleu pour des puissances au plus égales à 36 kVA.
Les conditions générales de fourniture sous faible puissance font l'objet de l'annexe 4 au présent cahier des charges.

FNCCR
(2) - Lorsque, entre deux relevés annuels effectués par le concessionnaire, les relevés intermédiaires ne peuvent être effectués du fait de l'inaccessibilité du compteur, le client peut indiquer au concessionnaire les index manquants, au moyen de la carte "auto-relevé",
pour éviter l'application du mode d'évaluation forfaitaire des consommations. En outre, lorsque la facturation est réalisée à partir d'index estimés, le client a la faculté, si ces derniers diffèrent significativement des index réels qu'il a pu constater, de communiquer ces derniers au concessionnaire qui rectifie la somme due.

FNCCR
(3) - Parmi les modalités ainsi offertes à la clientèle figure le paiement mensuel des consommations :
- le client règle 10 mensualités égales, dont le montant est déterminé à partir de ses consommations antérieures,
- le relevé du compteur effectué après ces 10 premiers versements permet d'établir la facture des consommations pour les 12 mois écoulés et de déterminer le solde dû par le client. Selon son montant, ce solde est réglé par un 11° versement au plus égal à l'une des 10 mensualités déjà versées et, si nécessaire, par un 12° versement.

FNCCR
(4) -Le statut de la production autonome d'électricité et les rapports de cette production avec le concessionnaire font l'objet de l'article 8 de la loi du 8 avril 1946, du décret modifié n° 55-662 du 20 mai 1955 et des articles 27 et 28 du cahier des charges de concession du réseau d'alimentation générale en énergie électrique.
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Les contrats seront conformes aux dispositions réglementaires en vigueur traduites
dans les documents-types mis en oeuvre par "Electricité de France - Service National"
pour les achats d'énergie effectués dans le cadre de la concession du réseau
d'alimentation générale en énergie électrique.

Les tarifs d'achat sont déduits des tarifs de vente d'énergie en haute tension, de
telle manière que soient couvertes les charges assumées par le concessionnaire pour
distribuer l'énergie en cause ; les prix de ces tarifs sont publiés dans les barèmes
conjointement à ceux des tarifs de vente visés à l'article 27.

Le tarif d'achat appliqué aux fournitures livrées par le producteur autonome est celui
correspondant au niveau de tension auquel sont raccordées les installations du
producteur et tient compte de la part de ses fournitures consommée par des clients
raccordés sur le même départ.

Les conditions de la fourniture seront précisées dans le contrat d'achat. Toutefois,
l'obligation d'achat du concessionnaire s'entend sous réserve que les producteurs
autonomes :

1°) - prennent toutes dispositions utiles, s'il y a lieu, en vue d'aménager leurs installations
de façon à n'apporter aucune perturbation dans le fonctionnement du réseau
conformément aux dispositions de l'article 18B,

2°) - soit livrent de la puissance réactive selon une courbe conforme aux besoins du
réseau concédé auquel leurs installations sont raccordées, sans toutefois être tenus de
livrer à chaque instant une puissance réactive, exprimée en kilovars, supérieure à une
fraction de la puissance active (exprimée en kilowatts) fixée dans les conditions
particulières des contrats visés au 2° alinéa ci-dessus, fournie par eux au même moment,

    - soit achètent l'énergie réactive nécessaire.

Les producteurs autonomes prennent à leur charge les dépenses de raccordement
de leurs installations de production en vue de la livraison au réseau concédé de leur
énergie en un lieu et à une tension compatibles avec la puissance en cause.
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